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La Responsabilité Administrative

Depuis l'arrêt du Conseil d'Etat "Blanco", de 1873, la responsabilité de l'administration ne peut "être régie par les principes qui sont établis dans le Code civil pour les rapports de particuliers à particuliers" : la responsabilité administrative doit être spécifique.

La responsabilité de l'administration ou de ses agents peut être engagée de deux manière différentes.

Normalement, une activité de service public engage la responsabilité administrative si elle est fautive. C'est la responsabilité pour faute.

Dans certains cas, cette responsabilité peut être engagée même sans faute.

Plan : 
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1. Les différents types de responsabilité administrative.

1.1.  La responsabilité pour faute.

En principe, la responsabilité de la puissance publique est une responsabilité pour faute : elle n'est engagée que si le fait dommageable est provoqué par une faute d'un agent représentant une personne publique (seule une faute de service de l'agent engage la responsabilité de son administration. Si la faute est considérée comme personnelle, c'est à dire détachable des missions de l'agent, la responsabilité de son administration ne pourra être retenue).

La faute existe quand l'action ou l'abstention d'agir sont de nature à justifier un reproche.

Normalement, la charge de la preuve incombe à la victime. On parle de responsabilité pour faute prouvée.

Dans certains cas, la charge de la preuve est renversée : le défendeur doit démontrer qu'il n'a pas commis de faute. On parle de responsabilité pour faute présumée.

En principe, une faute simple, ou faute légère, suffit pour engager la responsabilité de l'administration.

Parfois, le juge administratif exige une faute lourde, quand "la difficulté technique de l'activité, la nature régalienne du service, le souci moral d'effacer les effets d'un comportement scandaleux" le justifie. 

Une des caractéristiques les plus récentes du droit de la responsabilité administrative est le rétrécissement du champ d'application de la faute lourde. De nos jours en effet, l'exigence d'une faute lourde recule au bénéfice de la faute simple.

Exemple : Les opérations de sauvetage en mer sont entièrement soumises à un régime de responsabilité pour faute simple.

1.2.  La responsabilité sans faute.

La responsabilité sans faute a été créée par le Conseil d'Etat en 1895 dans l'arrêt "Cames".

La notion de responsabilité sans faute n'emporte aucun jugement de valeur sur les comportements dommageables.

La victime n'a à prouver que le lien de causalité entre le dommage subi et l'activité de l'administration.

Les causes exonératoires sont rarement retenues.

1.2.1. La responsabilité pour risque.

· Les choses dangereuses.

Limitativement énumérées par le juge, ce sont les explosifs et les armes à feu si les dommages sont subis "par des personnes ou des biens étrangers aux opérations de police", et les ouvrages publics présentant "le caractère d'un ouvrage exceptionnellement dangereux" si les dommages sont subis par des usagers ou des tiers.

· Les méthodes dangereuses.

Exemple : le traitement des malades mentaux accueilli dans des établissements pratiquant des "sorties d'essai".

· Les situations dangereuses.

Ce type de responsabilité profite aux personnes qui se trouvent placées du fait de leurs obligations professionnelles dans une situation dangereuse.

· La responsabilité pour risque au profit des tiers victimes d'accidents de travaux publics.

Ne profitant pas de l'ouvrage, les tiers sont traités de façon plus favorable que les usagers ;

La responsabilité du fait des accidents de travaux publics est engagée pour faute présumée à l'égard des usagers sauf si l'ouvrage est dangereux, auquel cas la responsabilité sans faute s'applique.

Pour les tiers, la responsabilité sans faute s'applique dans tous les cas.

1.2.2. La responsabilité pour rupture d'égalité devant les charges publiques.

Conséquence prévisible de certaines situations, le dommage ne présente aucun caractère accidentel.

En effet, cette responsabilité joue quand les personnes publiques, au nom de l'intérêt général, font supporter à certains membres de la collectivité des charges importantes sans rapport avec les inconvénients ordinaires de la vie en société.

Le versement d'une indemnité rétablira l'égalité rompue.

· La responsabilité pour dommage "permanent" de travaux publics.

Le dommage est provoqué par l'exécution de travaux publics ou par le fonctionnement d'ouvrages publics.

Ouvrant droit à réparation à toute personne qui en est victime, cette responsabilité est d'application courante.

· La responsabilité du fait de décisions administratives régulières.

Quand l'exécution forcée d'une décision porterait un trouble grave à l'ordre public, l'autorité administrative est en droit de refuser de le faire.

Inaugurée pour le refus d'exécuter une décision de justice, cette responsabilité a été appliquée aux refus d'expulser des occupants sans titre d'un logement…

2. Les modalités de la réparation.

2.1. Les conditions d'engagement de la responsabilité administrative.

Le préjudice doit être certain.

Il peut être futur (par exemple une perte de revenu qui se prolonge dans l'avenir), mais en aucun cas éventuel.

Le droit à réparation n'est ouvert que s'il existe un lien de causalité assez directe entre le dommage et le fait dommageable.

Le juge vérifie que le préjudice est la conséquence normale mais aussi qu'il est assez proche dans le temps et dans l'espace de la faute ou de la situation considérée.

Enfin, le préjudice doit en plus être spécial et anormal dans les hypothèses de responsabilité pour rupture d'égalité devant les charges publiques.

2.2. Les causes d'exonération de la responsabilité.

Trois hypothèses peuvent décharger en tout ou partie
 l'administration de l'obligation de réparer le préjudice qu'elle a fait subir lorsque elle a été reconnue responsable pour faute.

· Le fait d'un tiers ou de la victime.

Acte ou comportement d'un tiers ou de la victime ayant favorisé ou aggravé la réalisation du dommage.

· La force majeure.

Evènement extérieur, imprévisible (par rapport au défendeur) et irrésistible (dans ses effets) ayant causé le dommage, telle qu'une crue.

Cette cause exonératoire est néanmoins très rarement retenue, le juge en interprétant très strictement les critères.

· La cas fortuit.

Evènement imprévisible, mais n'est pas extérieur au fonctionnement du service public.

Dans le cas d'une responsabilité sans faute basée sur le risque, seules la faute de la victime et la force majeure sont des causes exonératoires de responsabilité.

Enfin, dans le cas d'une responsabilité de l'administration sans faute basée sur une rupture d'égalité devant les charges publiques, il n'existe aucune cause exonératoire de responsabilité.

Synthèse :

	
	Responsabilité pour faute
	Responsabilité pour risque
	Responsabilité pour rupture d'égalité

	Préjudice réparable
	Certain et direct
	Certain et direct
	Certain, direct, anormal et spécial

	Causes d'exonération
	Faute de la victime, force majeure, cas fortuit ou fait d'un tiers 

(sauf dommage de travaux publics)
	Faute de la victime ou force majeure
	

	Charge de la preuve
	La victime doit prouver le lien de causalité et le caractère fautif (sauf cas de faute présumée)
	La victime doit prouver le lien de causalité
	La victime doit prouver le lien de causalité


� Si le dommage apparaît comme provoqué par une de ces causes exonératoires, l'autorité administrative est exonérée de toute responsabilité.


Si, au contraire, une de ces causes a seulement contribué à la réalisation du dommage, la responsabilité administrative n'est engagée que dans la mesure où son fait a causé le dommage.
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